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Mes Chers Concitoyens, 
 

Le monde associatif, présent dans notre commune, 
anime et rassemble autour de projets divers les 
habitants et permet de créer les liens entre 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴǎ ǾŀǊƛŞǎΦ 
 
5ŀƴǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƧƻǳǊǎΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƘŀǇŜƭƭŜ ŘŜ .ƭǳƴŀȅ 
intègrera notre patrimoine communal par la 
donation du diocèse, et à ce moment là, nous 
pourrons envisager les travaux afin de la rendre 
pérenne. 
 
tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмоΣ ǳƴ ŦŜǎǘƛǾŀƭ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ 
Ǿŀ ǎΩȅ ŘŞǊƻǳƭŜǊ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Řǳ ƧƻǳǊƴŀƭƛǎǘŜ Ŝǘ 
ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩhǇŞǊŀ ζ Charles Pitt » et à son précieux 
ŎŀǊƴŜǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǎΦ 
 
Un comité de soutien va être créé afin de permettre 
le démarrage de cet événement et les personnes 
ŘŞǎƛǊŜǳǎŜǎ ŘŜ ǎΩȅ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ 
auprès de la mairie. 
 
tƻǳǊ ǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмнΣ ƭŜ ǊŜǇŀǎ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎŜǊŀ 
animé musicalement par un accordéoniste ainsi que 
Paul Vaillant. 
 
Le téléthon sera organisé par lΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Les Amis 
du Foyer ». 
 
Le Père-Noël passera pour distribuer les cadeaux aux 
enfants. 
 
Et les « ados » pourront profiter de leur sortie au 
ōƻǿƭƛƴƎ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇƛȊȊŀ-party. 
 
Encore merci aux bénévoles qui permettent ces 
diverses animations. 
 
Bien à vous 
 

Patrice BOUDIGNAT 
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Vous allez adorer ! 

 
Téléthon 2012 : les Amis du Foyer organisent une soirée 
MOULES/FRITES/KARAOKE le samedi 8 décembre à la salle 
polyvalente. 
Tous les bénéfices et Řƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǾŜǊǎŞǎ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
de lutte contre la myopathie. 
Une occasion pour nous tous de concilier amusement et 
générosité.  
 
Pour tous renseignements, appelez Jean-Pierre Rocipon : 

06-65-56-16-26. 
 

 

Vous avez aimé ΧΦΦ 
 
{hLw99 !bb99{ улΩ{ 
 

 
 

Fans de ces années, tous se sont retrouvés samedi 15 
ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ǇƻǳǊ ŘŀƴǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǳōŜǎ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ 

POUR NOS ANCIENS 
 

 
vǳŜƭǉǳŜǎ ƴƻǘŜǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘŞƻƴ ǇƻǳǊ ŀƴƴƻƴŎŜǊ ǳƴŜ 
valse, un tango ou un paso doble. 
Les anciens sont invités à se retrouver le dimanche 
н ŘŞŎŜƳōǊŜ Ł мнƘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǊŜǇŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ 
polyvalente. 
Soyez nombreux à vous inscrire pour partager 
avec vos amis et voisins un moment chaleureux au 
ŎǊŜǳȄ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊΦ 
 

yyyyy 
 

[ŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ Ŏƻƭƛǎ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ƭŜ 
samedi 22 décembre 2012 au matin à partir de 
фIолΦ [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩƻŎŎǳǇŜǊƻƴǘ ŘŜ ƭŀ  
distribution : 
Madame Françoise Gatellier 
Madame Sylvie Leyman 
Madame Sylvie Mandon 
Monsieur Jean-Pierre Rocipon  
Monsieur Gérard Leyman 
 

 

LA BOURSE AUX JOUETS 

 
Vous avez tous, « en fouillant bien », des jouets ou 
ƧŜǳȄ ǉǳŜ Ǿƻǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ǇƭǳǎΣ Řŀƴǎ Ǿƻǎ 
greniers, dans vos granges voire même dans leur 
chambre. 
Ne désespérez pas de les voir quitter vos placards, 
venez les déposer à la Bourse aux Jouets qui se 
déroulera les 23 -24 et 25 novembre prochains. 
Dépôt : le 23 de 14h à 20h et le 24 de 9h à 12h 
Vente : le 24 de 15h à 20h  et le 25 de 10h à 15h 
 

! ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΣ Ǿƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ŘŜ 

quoi gâter vos petits à moindre prix. 

 

ASSOCIATION KIDCOOL 
 

Comme les précédentes, la bourse aux vêtements 
a connu un franc succès dans une atmosphère très 
conviviale. 
 
Les bénéfices des ventes ont permis  à 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ 
Blunay Υ ǳƴ ǘŞƭŞǾƛǎŜǳǊΣ ǳƴ ƭŜŎǘŜǳǊ 5±5Χ 
Une sortie à Nigloland avec les enfants de la 
commune de la grande section au CM2 a aussi pu 
être organisée. 
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EVENEMENTS SUITE … 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            

 

              
 
 

 
 
[Ŝǎ ±ǆǳȄ Řǳ aŀƛǊŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊƻƴǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘƛƳŀƴŎƘŜ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ ǎƻƛǘ ƭŜ с ƧŀƴǾƛŜǊ нлмо Ŝǘ ŎŜ ŎƻƳƳŜ 
ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀƭŜǘǘŜ ŘŜǎ Ǌƻƛǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƭŞŜ ŘŜ ŎƛŘǊŜΦ 
 

INFOS PRATIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Il vous sera possible de vous restaurer et de repartir avec une des créations, moyennant un don au profit de la 
coopérative scolaire. 
Toute personne souhaitant confectionner tartes/gâteaux ou apporter des boissons est invitée à les déposer à 
ƭΩŞŎƻƭŜ à partir de 16h30. 
 

LE RECENSEMENT : obligatoire à 16 ans. 
 
 

Depuis 1999, tous les jeunes français, garçons et 
filles, doivent se faire recenser à la mairie de leur 
domicile, ou au consulat pour ceux qui résident à 
ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 
 

Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 
mois suivant le 16ème anniversaire. 
 

La mairie vous remettra alors une attestation de 
recensement à conserver précieusement. 
En effet, elle vous sera réclamée si vous voulez vous 

inscrire à tout examen ou concours soumis au 

ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό/!t ς BEP ς BAC ς 

ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜΧύΦ 

FACTURATION  EAU 2012 
 

[Ŝǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƻǳǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜǎ 
début décembre et seront payables au 15 

janvier 2013. 
 
 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ 
éditée chaque année suivant le relevé de vos 

index par les agents municipaux. 
 
 

Afin de faciliter le travail administratif, nous 
vous remercions de bien vouloir régler ces 

ŦŀŎǘǳǊŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜΦ 
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NOEL DES ENFANTS 

Le Père Noël  distribuera les cadeaux et confiseries aux enfants du village, 
ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŜǎǎƛƴ ŀƴƛƳŞ ŘŜ bƻšƭ le Vendredi  21 décembre à 19h  
(Salle polyvalente). 
 

±s¦· 5¦ a!Lw9 

 

SORTIE DES « ADOS » 

Pour nos « ados », une sortie bowling sera organisée le samedi 22 décembre à 
1тƘΣ ŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇƛȊȊŀ-party à la salle polyvalente. 
Pensez à vous inscrire avant le 15 décembre à la mairie afin que nous réservions 
les pistes. 

Patrice Boudignat est heureux de vous accueillir dimanche 6 janvier 2013 à la 

ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ǾǆǳȄ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ à la salle polyvalente. Venez tous partager un 

ƳƻƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀƭŜǘǘŜ ŘŜǎ ǊƻƛǎΦ 

thw¢9{ h¦±9w¢9{ ! [Ω9/h[9 
 

Les institutrices de Blunay ƛƴǾƛǘŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

habitants de la commune à venir découvrir les travaux manuels des enfants, 

ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ōǳŦŦŜǘ ǎǳŎǊŞκǎŀƭŞΣ ƭŜ ǾŜƴŘǊŜŘƛ мп ŘŞŎŜƳōǊŜ Ł мтI Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ 

classe. 
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INSCRIPTION SUR LA LISTE ELECTORALE  
 

[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ à partir de septembre Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 
2012 incluǎ ŀǳȄ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ. Ces demandes doivent être déposées par les intéressés eux-
mêmes. Toutefois, les personnes qui ne peuvent se présenter à la mairie peuvent adresser leur demande par 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳ Ł cet effet, disponible en mairie, ou la faire présenter par un tiers 
dûment mandaté. Les inscriptions déposées en 2012 et retenues par la commission administrative permettront de 
voter à compter du 1er mars 2013. 
 

tƛŝŎŜǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ : 
Pour se faire inscrire sur les listes électorales, tout demandeur doit faire preuve de sa nationalité, de son identité et 
de son attache avec la commune (justificatif de domicile). 
[ŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŜǳǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞΦ 
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TRI SELECTIF : SOYEZ ATTENTIFS 

 

Déposez vos emballages en vrac et sans sac plastique. 
Ne pas les imbriquez les uns dans les autres. 
Aplatir si possible tous les emballages, ils tiendront moins de place dans le conteneur. 
Veillez à bien vider et égouttez les emballages : il n'est pas nécessaire de les laver. 
En cas de doute, ne pas hésiter à jeter dans la poubelle traditionnelle. 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

RENOUVELLEMENT DE VOTRE /!w¢9 b!¢Lhb![9 5ΩL59b¢L¢9 

Vous avez déjà un titre sécurisé (CNI plastifiée) : 
CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ǊŜƳǇƭƛǊ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ŀǾŜŎ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜΣ ǾƻǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎŀǊǘŜΣ н ǇƘƻǘƻǎ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΣ ǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƴƻƳ όŞǇƻǳȄ ƻǳ ŀǳǘǊŜ 
parent), le livret de famille. 
 

±ƻǘǊŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǎǘ ŎŀǊǘƻƴƴŞŜ Ƴŀƛǎ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ǳƴ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ : 
CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ǊŜƳǇƭƛǊ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ŀǾŜŎ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜΣ ǾƻǘǊŜ ancienne carte, votre 
ǇŀǎǎŜǇƻǊǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞΣ н ǇƘƻǘƻǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΣ ǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
deuxième nom (époux ou autre parent), le livret de famille. 
 

±ƻǳǎ ŀǾŜȊ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎŀǊǘƻƴƴŞŜ : 
ForƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ǊŜƳǇƭƛǊ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ŀǾŜŎ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜΣ ǾƻǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎŀǊǘŜΣ н ǇƘƻǘƻǎ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΣ ǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƴƻƳ όŞǇƻǳȄ ƻǳ ŀǳǘǊŜ 
parent), le livret de famille, ŀŎǘŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о Ƴƻƛǎ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŎƻǇƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ƳŀǊƛŀƎŜΦ 
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INFORMATIONS MUNICIPALES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extraits du compte-rendu de la séance de Conseil Municipal du 12 octobre 2012 

5¦ twhW9¢ 5ΩLb¢9w/hbb9·Lhb 5Ω9!¦ th¢!.[9 : DELIBERATION DE VALIDATION 
 
Monsieur Stéphane Gillis du SDDEA, mŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎonnexion entre les communes du 
Mériot et de Melz-sur-Seine est venu pour assister le Maire dans la présentation du projet. 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ о ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмнΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǾŀƛǘ 
ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ du Mériot afin de 
ǊŞǎƻǳŘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŀǳȄ ŀōƻƴƴŞǎΦ ! ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǾŀƛǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞƭŞƎǳŞ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƭŀ commune du Mériot. 
 

Monsieur le Maire présente ensuite le comparatif des offres réalisées par la commune du Mériot, suite à la 
procédure adaptée et indique que Monsieur le Maire de la commune du Mériot souhaite retenir les offres des 
entreprises : 

- MOINGEON (lot n°1 ς Nouveau réservoir du aŞǊƛƻǘ Ŝǘ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł aŜƭȊ ǎǳǊ {ŜƛƴŜύ  
- ROUSSEY (lot n°2 ς canalisations au Mériot (1000 ml) et liaison avec Melz sur Seine (2900ml)).  

 

Monsieur le Maire précise que pour ce dernier lot, une option complémentaire avait été demandée avec les 
travaux de renforcement de réseau entre la station de pompage de Melz sur Seine et le hameau de Melz sur Seine 
afin de résoudre les problèmes de pression et de débit rencontrés par les usagers situés en bout de réseau. 
 

Il présente également le plan de financement relatif aux deux collectivités et ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
travaux concernant Melz sur Seine, y compris ƭΩƻǇǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
pompage et le hameau de Melz sur Seine, bƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ƭƻǊǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
Municipal du 3 septembre.  
Le montant ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł опс рнм ϵ HT, soit un montant supérieur à celui prévu lors de la réunion du 3 
ǎŜǇǘŜƳōǊŜΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł нтл ллл ϵ HT hors subventions. 
 

Le Conseil Municipal, entendu cet exposé et après en avoir délibéré : 
 

DECIDE ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭŀ 
présente délibération, y compris le renforcement de réseau entre la station de pompage et le hameau de Melz sur 
Seine, 
VALIDE ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŜƭȊ ǎǳǊ {ŜƛƴŜ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł опс рнм ϵ HT, hors 
subventions, 
AUTORISE Monsieur le Maire à conduire cette opération dans sa globalité et à signer tous les documents 
nécessaires à sa réalisation, sans autre délibération et à son initiative, dans le respect des montants arrêtés et du 
plan de financement. 
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[Ωŀƴ ŘŜǳȄ Ƴƛƭ ŘƻǳȊŜ ƭŜ ŘƻǳȊŜ ƻŎǘƻōǊŜ Ł ŘƛȄ-neuf heures trente, le Conseil Municipal légalement convoqué le 

ŘŜǳȄ ƻŎǘƻōǊŜΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ǎŞŀƴŎŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜ, sous la Présidence de Patrice BOUDIGNAT, Maire. 

Etaient présents : Monsieur Patrice BOUDIGNAT ς Maire, Madame Sylvie LEYMAN ς 1er Adjoint, Monsieur Jean-

Pierre ROCIPON ς 2ème Adjoint, Monsieur Jérôme DARIDAN ς 3ème Adjoint, Monsieur Dominique GAUFILLIER, 

Madame Françoise GATELLIER, Monsieur Hervé MANDON, Madame Nathalie TAVOLETTA. 

Absent non excusé: Monsieur Pape DIOUF       

 

   

NAISSANCES SUR LA COMMUNE 

Nora Catherine Christelle GUILLARD est née le 5 octobre 2012 à Provins.  
Charlyne RENAIS est née le 23 octobre 2012 à Provins. 
Nous leur souhaitons la bienvenue dans notre village. 
 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 
 
 

 

 

  

   

 

 

 

 

**********************  

 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES (suite…) 
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COMMUNE DU MERIOT A LA COMMUNE DE MELZ SUR SEINE 

 

Le maire présente aux membres du Conseil Municipal le projet 
de convention relative à la ventŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
du Mériot à la commune de Melz-sur-Seine.  
Il apparait sur cette dernière que certaines données devront 
être changées : 

- dŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ 
livrés, la limite du volume pompé par an de 25 000 m3 
étant trop juste, le Conseil Municipal souhaiterait que 
celle-ci soit portée à 30 000 m3. 

- dŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭƛǾǊŞŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 
Municipal souhaite que la base de calcul soit revue et 
corrigée. 

- dŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ 
convention, le Conseil Municipal pense que la durée 
ŘŜ мл ŀƴǎ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ŎƻǳǊǘŜ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ 
prorogée.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 

ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ de valider la convention sous réserve que les 

modifications demandées ci-dessus soient effectuées. 
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TRAVAUX REALISES PAR  
[ΩENTREPRISE MAIRE TP 

 

Le Maire présente les devis concernant des 
travaux à effectuer ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 
potable par cette entreprise : 
 
wŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǇǳǊƎŜ : 
[ŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǇǳǊƎŜ όōƻǳŎƘŜ Ł ŎƭŜŦ 
Ҍ ǊŞǎŜŀǳ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜ aŜƭȊ ǎǳǊ {ŜƛƴŜ 
(propriété Delattre) pour un montant de  
м тнл ϵ I¢Φ 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀŎŎŜǇǘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ce 
devis. 
Travaux de remise en état de voirie : 
{ǳƛǘŜ ŀǳ ŘŜǾƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ  
срл ϵ HT, le Conseil Municipal décide à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ 
avaloir dans la Grande rue de Maulny et une 
grille avaloir dans la rue des Graviers sans 
ǎǳǊǎŜƻƛǊ Ł ǳƴŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
dans la rue des Graviers. 
 

59[L.9w!¢Lhb th¦w bhaLb!¢Lhb 5Ω¦b 59[9D¦9 ¢L¢¦[!Lw9 9¢ 
5Ω¦b 59[9D¦9 {¦tt[9!b¢ !¦ {¸b5L/!¢ aL·¢9 ! VOCATION 

SCOLAIRE DE LA REGION DE PROVINS 
 
Le Maire présente aux membres du Conseil Municipal un courrier 
du Syndicat Mixte à Vocation Scolaire de la Région de Provins 
demandant, ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ 
entérinés par arrêté préfectoral, ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩun délégué titulaire et 
ŘΩun délégué suppléant. 
 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŞƭƛǎŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭŜǎ 
délégués chargés de représenter la commune au Syndicat Mixte à 
Vocation Scolaire de la Région de Provins :  
Délégué Titulaire : Nathalie TAVOLETTA 

Délégué Suppléant : Jérôme DARIDAN. 
 

DELIBERATION POUR POURSUIVRE LA MISE 
EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

ET DE REALISER UNE ETUDE DE BASSIN 
5Ω![La9b¢!¢Lhb 59 /!t¢!D9. 

 

 
Monsieur le Maire expose aux membres du 
Conseil Municipal que lors du Conseil 
Municipal du 3 septembre 2012, il avait été 
décidé de conserver le forage communal à 
ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎƻƳƳǳƴal et 
pour la sécurité incendie. Celui-ci ne servirait 
Ǉƭǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
Afin de pouvoir conserver ce forage dans les 
meilleures conditions et mieux connaitre 
ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ 
propose aux membres du Conseil Municipal 
de poursuivre la mise en place des périmètres 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΦ 
 
Après avoir en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal décide Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

- ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
réglementaire des périmètres de 
protection. 

- de réaliser une étude de bassin 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΦ 

DEPART DU GARDE CHAMPETRE 
 

Le Maire lit aux membres du Conseil Municipal la lettre datée du 
2 octobre de Gérard Leyman, agent communal et garde 
champêtre de la commune depuis juin 1986 par laquelle il 
demande sa mise en retraite. 
 

La CNRACL (caisse de retraites des agents des collectivités 
territoriales) a émis un avis favorable à ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ à 
compter du 1er novembre 2012.  
 

Le Maire et son Conseil vous invitent à un pot de départ organisé 
en son honneur le vendredi 30 novembre à 19h à la salle 

polyvalente. 
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CONVENTION POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
 

Lors de la décision Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ о ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ CǊŀƴœƻƛǎ-Xavier Létang, 
représentant la société CUMA ς SMA ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎŀƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ  ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 
public doit être rédigée. 
Celle-ci permettra ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƻȅŜǊ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ мллл ϵǳǊƻǎΦ  
Cette convention est demandée par la Trésorerie de Provins pour permettre à la commune de pouvoir encaisser ce 
loyer. 
La Secrétaire a rédigé un projet de convention pour cette affaire qui sera corrigé et validé par Jérôme Daridan. 
!ǇǊŝǎ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŘŜ tǊƻǾƛƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 
alors faire valoir ses droits pour le versement du loyer. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte 7 VOIX POUR et 1 VOIX CONTRE ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ǎƛƎƴŞŜ 
entre les deux parties. 
 

RECETTE D’UNE VILLAGEOISE…. 
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Le Maire informe les membres du Conseil Municipal quΩen raison du départ de Gérard Leyman, son collègue Christian 
¢ƘƛŜǊǊȅ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎŜǳƭ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ŀ ŀŎŎŜǇǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
palier les besoins de la commune. 
Le Maire propose de recruter ultérieurement un agent communal après la rédaction dΩune fiche de poste précise. 
Il ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ suggère ŘŜ ƭΩembaucher en CUI pendant 24 mois.  
LΩŀǾŀƴǘŀƎŜ Ře ces contrats est de pouvoir bénéficier dΩune ŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ de 75% du SMIC.  
 
Le Maire pense que cette embauche peut être une solution en attendant de recruter un agent communal titulaire. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘΩŜƳōŀǳŎƘŜǊ cette personne en CUI et ce pour 
une durée de 24 mois. Le Conseil Municipal donne tout pouvoir au Maire pour signer tous les documents nécessaires 
à cette embauche. 
 
 

DǊŀǘƛƴ 5ŀǳǇƘƛƴƻƛǎΧΦ Cŀœƻƴ {ƛƳƻƴŜ 
 

Ingrédients pour 6 personnes :  1kg de pommes de terre Belle de Fontenay 
м ƎƻǳǎǎŜ ŘΩŀƛƭ 
½ litre de lait                                       

½ litre de crème fraîche 
30 g de beurre 

Sel-poivre 
Noix de muscade (facultative) 

 

Choisissez un plat en terre de 6 à 7 cm de haut et frottez-ƭŜ Ł ƭΩŀƛƭΦ 
Epluchez les pommes de terre, coupez-les en très fines lamelles et essuyez-les, mettez-les dans le plat. 
Mouillez à hauteur avec le lait et la moitié de la crème fraîche ς Salez ς poivrez et parsemez de morceaux de beurre. 
Posez le plat ǎǳǊ ŦŜǳ ŘƻǳȄ Ŝǘ ƭŀƛǎǎŜȊ ƧǳǎǉǳΩŁ ŞōǳƭƭƛǘƛƻƴΦ 
Faites chauffer le four thermostat р Ŝǘ ƳŜǘǘŜȊ ƭŜ Ǉƭŀǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ 
[ŀƛǎǎŜȊ ŎǳƛǊŜ ǳƴŜ ƘŜǳǊŜΣ ƛƭ ǎŜ ŦƻǊƳŜ ǳƴŜ ŎǊƻǶǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ƎǊŀǘƛƴΣ ŞŎŀǊǘŜȊ ŎŜǘǘŜ ŎǊƻǶǘŜ Ŝǘ ǾŜǊǎŜȊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǉǳŀǊǘ ŘŜ 
crème fraîche dans la composition. 
Remettez le plat au four et laisser cuire 1H à 1H30. 
Les pommes de terre doivent être bien cuites. 
5ŞƎǳǎǘŜȊΧ 
 

bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ƴƻǳǎ 
faire parvenir votre 

recette ! 
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RENCONTRE AVEC… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
A Blunay, près du Mont Mitel, un apiculteur amateur discret et passionné, Gérard Sert, s'intéresse au monde des abeilles 
depuis plus de 35 ans. Il possédait, à l'époque, une cinquantaine de ruches et produisait jusqu'à une tonne de miel par an ! 
Il se souvient des ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ WŜŀƴΣ 5ŀǾƛŘΣ aŀǊŎΣ tŀǘǊƛŎƪΧΦ ǉǳƛ ǾŜƴŀƛŜƴǘ ƭϥŀƛŘŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƭƻŎŀƭ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭϥŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 
du miel et se régalaient des reliquats de miel laissées sur les rayons.  
Pour diversifier sa production, il pratiquait la transhumance des ruches au fur et à mesure des floraisons; il obtenait du miel 
blanc de printemps avec le colza, l'acacia et le miel toutes fleurs des forêts.  
Les années passant, il choisi de ne plus transhumer ses ruches et de n'en garder qu'une dizaine qu'il partage entre la forêt 
de Blunay et celle du Morvan.pour offrir aux amateurs un miel de « toutes fleurs ». 
Notre apiculteur, Gérard Sert, a constaté durant ces dernières années une perte importante de ses colonies d'abeilles. Trois 
causes à cela :  
- le développement d'un parasite, le varroa, affaiblissant les abeilles, 
- les pesticides utilisés lors du traitement des cultures en pleine floraison, qui contaminent les insectes, les tuent et 
dénaturent la qualité du miel, 
- un nombre décroissant de variétés de fleurs. 

 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, Gérard produit environ une centaine de kilos de miel. 
Nous ne vanterons plus les qualités diététiques de ce nectar, son rôle antiseptique et sédatif. 
Notez également que si un essaim décide d'élire domicile chez vous, Gérard accepte de se déplacer pour vous en libérer. 
Solution écologique, responsable et économique, alors que l'intervention des ǇƻƳǇƛŜǊǎ Ǿƻǳǎ ŎƻǶǘŜǊŀƛǘ млл ϵ Ŝǘ ǘǳŜǊŀƛǘ ƭŜǎ 
abeilles. Cependant, dans la mesure du possible, il préfère anticiper en installant des ruchettes pièges à essaims à des 
ŜƴŘǊƻƛǘǎ ǉǳϥƛƭ ǎŀƛǘ ŘΩexpérience, être des couloirs à essaims. C'est le cas du jardin de Philippe Leclerc, chez qui il en attrape 
un tous les ans. Ainsi, il ne reste plus qu'à passer la nuit tombée, pour fermer les ruchettes et les emporter au rucher où les 
abeilles compenseront les pertes hivernales. 

 
 

 

 

LE MONDE DES ABEILLES. Elles butinent à Blunay 
 
Il y a 25 millions d'années eut lieu le développement de nombreuses plantes, 
mammifères et insectes. De ce temps, subsistent des vestiges : des colonies d'abeilles 
trouvées dans des formations pierreuses. D'après une peinture rupestre trouvée en 
1921 en Espagne et datant de l'ère paléolithique, l'homme récoltait déjà le miel il y a 
douze mille ans.  
Fascinant monde que celui des abeilles, rares insectes, avec le ver à soie, à être au 
service de l'homme. 

 L'abeille possède une vue très développée ainsi qu'un odorat qui entre en jeu lorsque l'objectif est à proximité. Leur 
système de communication s'exprime par diverses "danses", plus ou moins frétillantes et leur permet de transmettre des 
informations sur le lieu du nectar à butiner. 

 

C'est un fait mondial, l'évolution des cultures est dans l'ensemble nuisible à l'apiculture. 
Nous pouvons donc encourager tous ceux qui, comme Gérard s'appliquent à produire du 
miel de qualité.  
A Blunay, le monde des abeilles à son référent. 
Pour le contacter : Tél : 06 81 62 28 29 

 

 

DÉMARCHAGE ABUSIF À DOMICILE - PRUDENCE ! 
bƻǳǎ ŀǘǘƛǊƻƴǎ ǾƻǘǊŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞƳŀǊŎƘŀƎŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ divers 
diagnostics ou autres. Ne les laisser pas entrer dans votre domicile. Soyez très vigilants !!!  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 [ŀ aŀƛǊƛŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŀǳŎǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ Ł ǇǊƻǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ 
population. Si tel était le cas, vous en seriez avisé au préalable 
Avant de laisser entrer une personne inconnue chez vous, assurez-Ǿƻǳǎ ŘŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ǎŀ 
ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŞǘŜƴŘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊΦ 
En cas de doutŜ ŀǾŞǊŞ ƻǳ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ όŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƛ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŞŜ Ŝǎǘ ŦǊŀƎƛƭŜ ƻǳ ƛƴŦƭǳŜƴœŀōƭŜύ 
ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ŀǇǇŜƭŜǊ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŀǳ лм-64-00-74-43 ou à avertir la Brigade de Gendarmerie de Gouaix au 01-64-00-70-05. 
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